






























  
 

 

  



  
 

 

 







  
 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR  
LES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS DU GROUPE 
  DE LA « BANQUE DE L’HABITAT » AU TITRE DE  

L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2018 
 
 

I. Rapport sur les états financiers consolidés 

1. Opinion avec réserves 

Nous avons effectué l’audit des états financiers consolidés ci-joints du Groupe de la BANQUE DE 
L’HABITAT, qui comprennent le bilan au 31 décembre 2018, l’état des engagements hors bilan, l’état de 
résultat, et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y 
compris le résumé des principales méthodes comptables. 

A notre avis, sous réserve des incidences des questions décrites dans la section « fondement de l’opinion 
avec réserves », les états financiers consolidés, ci joints, présentent sincèrement, dans tous leurs aspects 
significatifs, la situation financière du Groupe de la Banque de l’Habitat (BH) au 31 décembre 2018, ainsi 
que sa performance financière et ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément aux 
principes comptables généralement admis en Tunisie. 

2. Fondement de l’opinion avec réserves 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit applicables en Tunisie. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « 
Responsabilités des commissaires aux comptes pour l’audit des états financiers consolidés » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit des états financiers en Tunisie et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit.  

 

2.1. L’étendue de nos travaux d’audit a été limitée par : 

- L’indisponibilité d’états financiers récents et certifiés par un commissaire aux comptes légalement 
habilité et/ou d’une notation récente attribuée par une agence de notation pour plusieurs relations dont 
les engagements auprès du système financier dépassent respectivement 5 millions de dinars et 25 
millions de dinars conformément à l’article 7 de la circulaire BCT n°91-24 du 17 décembre 1991 tel 
que modifié par les textes subséquents ; 

- L’indisponibilité d’évaluations indépendantes et récentes de certaines garanties hypothécaires prises en 
compte par la Banque 

- L’absence d’identification adéquate des produits comptabilisés par client. En conséquence, les produits 
demeurant impayés, qui méritent d’être réservés, n’ont pas pu être vérifiés ; 

2.2. Les soldes comptables abritant les ressources et les emplois relatifs aux fonds budgétaires confiés par 
l’Etat n’ont pas fait l’objet de procédures adéquates de suivi et de justification. Ainsi, les passifs 
comptabilisés à ce titre, dont certains demeurent dépourvus de justifications nécessaires, n’ont pas été 
confirmés auprès des services du Ministère des Finances. Aussi, les risques liés aux crédits accordés à 
la clientèle par prélèvement sur ces fonds n’ont pas été clairement définis par les cocontractants afin de 
procéder à leur classification conformément à la réglementation en vigueur. 



  
 

L’incidence éventuelle de ces observations sur les états financiers serait tributaire des résultats des 
travaux de justification. 

2.3. Nos travaux d’audit des états financiers consolidés ont été limités par ce qui suit : 

- La mise en équivalence de la société TFBank a été basée sur les états financiers intermédiaires de celle-
ci arrêtés la date du 30 juin 2018. 

Dès lors, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur l’impact de la mise en équivalence de 
cette société sur la base d'états financiers audités et arrêtés au 31 décembre 2018, sur les états financiers 
consolidés du groupe de la Banque de l’Habitat –BH, relatifs à l’exercice 2018. 

- Les travaux de consolidation ont été effectués sur la base des liasses non auditées par les commissaires 
aux comptes des filiales MODERN LEASING, EPARGNE INVEST SICAF, SOPIVEL. En outre, la banque ne 
nous a pas communiqué les rapports du commissaire aux comptes sur les états financiers de la société 
STIMEC relatif à l’exercice 2018.  

Dès lors, nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur l’impact éventuel des anomalies, que 
pourraient comporter les états financiers individuels de ces sociétés, sur les états financiers consolidés 
du Groupe de la Banque de l’Habitat –BH- relatifs à l’exercice 2018. 

 

3. Questions clés de l’audit  

Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes dans l’audit des états financiers consolidés de la période considérée.  

Ces questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris dans leur 
ensemble et aux fins de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion 
distincte sur ces questions. 

Nous avons déterminé que les questions décrites ci-après constituent les questions clés de l’audit qui doivent 
être communiquées dans notre rapport : 

3.1. Appréciation du risque de crédit et estimation des provisions 



  
 

Question clé d’audit 

Dans le cadre de ses activités, le Groupe de la Banque de l’Habitat est exposé au risque de crédit. Le 
caractère avéré du risque de crédit est apprécié individuellement pour chaque relation conformément à la 
circulaire BCT n° 91-24 du 17 décembre 1991 telle que complétée et modifiée par les textes 
subséquents. Le Groupe BH constitue également des provisions additionnelles sur les engagements 
classés en 4 conformément à la circulaire BCT n° 2013-21. 

Le risque latent est apprécié sur la base de portefeuilles homogènes (provisions collectives pour les 
classes 0 et 1) s’il n’existe pas d’indication objective de dépréciation pour une relation considérée 
individuellement, conformément à la circulaire BCT n°2012-20. 

Ces règles d’évaluation des engagements et de détermination des provisions y afférentes sont décrites au 
niveau de la note aux états financiers n°2.2 « Règles d’évaluation des engagements ». 

Nous avons considéré que l'identification et l'évaluation du risque de crédit constituent un point clé de 
l'audit compte tenu de l’importance des engagements envers la clientèle s’élevant à la date de clôture à 9 
469 074 KDT en net des provisions et des agios réservés constitués pour couvrir les risques de 
contrepartie s’élevant respectivement à 1 165 886 KDT et à 226 266 KDT. En outre, le processus de 
classification des engagements et d’évaluation des garanties admises requiert le recours à des critères 
d’évaluations quantitatifs et qualitatifs nécessitant un niveau de jugement élevé. 

Diligences mises en œuvre 

Nous avons apprécié le dispositif de contrôle mis en place par la Groupe BH concernant l’identification 
et l’évaluation du risque de crédit. Nos travaux ont porté plus particulièrement sur les éléments suivants : 

- L’appréciation de la fiabilité du système de contrôle interne en place pour l’identification et 
l’évaluation des risques de contrepartie, de classification des engagements, de couvertures des 
risques et de réservation des intérêts ; 

- La conformité des méthodes adoptées par le Groupe BH aux exigences de la Banque Centrale de 
Tunisie ; 

- L’appréciation de la pertinence des critères qualitatifs retenus lors de la classification et l’observation 
du comportement des relations concernées à diverses échéances ; 

 

Diligences mises en œuvre (suite) 

- L’examen des garanties retenues pour la détermination des provisions et l’appréciation du caractère 
adéquat des hypothèses retenues par le Groupe BH ; 

- La mise en œuvre des procédés analytiques sur l’évolution des encours et des provisions ; 

- La vérification de la permanence des méthodes de détermination des provisions collectives et des 
provisions additionnelles ; 

- La vérification des informations fournies au niveau des notes aux états financiers consolidés. 

3.2. Prise en compte des intérêts et des commissions en résultat 



  
 

Question clé d’audit 

Les intérêts sur les engagements et commissions portés au niveau du résultat de l’exercice 2018 
totalisent 971 925 KDT (soit 86 % du total des produits d’exploitation bancaire).  

Les méthodes de prise en compte des intérêts sur les engagements et des commissions sont décrites au 
niveau de la note aux états financiers n° 2.1.1. En outre, comme précisé dans la section « fondement de 
l’opinion avec réserves », l’absence d’identification adéquate des produits comptabilisés par client a 
constitué une limite à l’étendue de nos travaux d’audit.  

Nous avons considéré que la prise en compte des intérêts et des commissions en résultat constitue un 
point clé d’audit en raison de l’importance de cette rubrique, de la volatilité des produits de la Banque en 
fonction des taux d’intérêts, des commissions appliqués et des tableaux d’amortissements.   

Diligences mises en œuvre  

Nous avons apprécié le dispositif de contrôle mis en place par le Groupe BH concernant l’évaluation et 
la comptabilisation des intérêts et des commissions. Nos travaux ont porté plus particulièrement sur les 
éléments suivants : 

- Une évaluation de l’environnement informatique compte tenu de la génération et la prise en compte 
automatique des revenus en comptabilité 

- La conformité par le Groupe Banque aux dispositions de la norme comptable n°24 relative aux 
« engagements et revenus y afférents dans les établissements bancaires » ; 

- L’appréciation des politiques, procédures et contrôles sous-jacents à la reconnaissance et la 
comptabilisation des revenus. 

- La fiabilité des méthodes de réservation des intérêts ; 

- La mise en œuvre de procédés analytiques sur l’évolution des intérêts et des commissions en fonction 
des tendances de l’activité de la Banque, de ses politiques tarifaires et des règlementations s’y 
rapportant ; 

- La vérification des informations fournies au niveau des notes aux états financiers. 

3.3. Règles de prise en compte et de présentation des Bons de Trésor Assimilables – BTA 

 

Question clé d’audit 

La note aux états financiers n° 2.1.2, explicite les règles de prise en compte et d’évaluation des Bons de 
Trésor assimilables (BTA). La présentation des BTA en portefeuille d’investissement ou en portefeuille 
commercial découle de la politique de liquidité adoptée par le Conseil d’Administration de la Banque. 

 
 

Au 31 décembre 2018, la valeur du portefeuille BTA de la Banque s’élève à 1 187 495 KDT. 
L’application de la politique de liquidité précitée aboutit à la présentation d’un portefeuille BTA de 
944 610 KDT en AC05 Portefeuille titres d’investissement et de 242 885 KDT en AC04 Portefeuille 
titres Commercial. 

En raison du caractère significatif des encours de BTA et du recours aux hypothèses et aux intentions de 



  
 

la gouvernance de la Banque quant à l’affectation de ces titres, nous estimons que la prise en compte du 
portefeuille et sa valorisation constitue un point clé de l’audit. 

Diligences mises en œuvre 

Nous avons apprécié le dispositif de contrôle mis en place par la Banque concernant l’évaluation et la 
comptabilisation de son portefeuille. Nos travaux ont porté plus particulièrement sur les éléments 
suivants : 

- La conformité aux dispositions de la norme comptable n°25 relative au portefeuille titre dans les 
établissements bancaires ; 

- L’appréciation de la politique de liquidité de la Banque et sa corroboration avec l’historique de 
détention et de placement des BTA ; 

- L’appréciation des critères de classement du portefeuille et la fiabilité des modèles d’évaluation 
appliqués. 

- La vérification des informations fournies au niveau des notes aux états financiers consolidés. 

4. Paragraphes d’observation 

Sans remettre en cause notre opinion ci-haut exprimée, nous estimons utile d’attirer votre attention sur les 
points suivants : 

- Les engagements des entreprises publiques totalisent au 31 décembre 2018 un montant de        962 993 
KDT. Certaines créances sur ces entreprises ont été couvertes par des provisions à hauteur de 8 685 KDT 
et par des agios réservés à hauteur de 2 456 KDT. D’autres engagements d’entreprises publiques 
présentant des difficultés financières et qui ne sont pas couverts par des garanties suffisantes n’ont pas été 
provisionnés. Ce traitement a été justifié par le caractère stratégique de leurs activités et par l’engagement 
implicite de l’Etat à garantir la stabilité financière de ces entreprises. 

 

- Les risques encourus sur un groupe de société s’élèvent au31 décembre 2018 à 120 958 KDT. Les 
engagements de ce groupe, qui connait des difficultés financières, n’ont pas été couverts par des 
provisions compte tenu des perspectives d’amélioration liées au programme de restructuration en cours 
de réalisation.  

D'un autre côté, les engagements d'une société relevant du Groupe Al-Karama Holding s'élevant au 31 
décembre 2018 à 85 857 KDT ont été considérés parmi les actifs nécessitant un suivi particulier (classe 
1). Une provision a été constituée pour 19 550 KDT en couverture de la dette non soutenable de la 
relation. Cette provision a été comptabilisée en sus des provisions collectives exigées par l'article 10 bis 
de la circulaire BCT n°91-24. 

La démarche de classification et de provisionnement appliquée pour cette relation intervient suite à une 
concertation, sous l'égide de la Banque Centrale de Tunisie, entre les banques bailleresses de fonds au 
sujet de la viabilité économique du projet et le besoin en financements additionnels dans une phase de 
restructuration financière. 

- Tel que mentionné dans le rapport général du commissaire aux comptes sur les états financiers de la 
société « SICAV-BH Capitalisation » arrêtés au 31 décembre 2018,  

 Les disponibilités enregistrent au 31 décembre 2018, 31,43 % du total actif dépassant ainsi le seuil 
de 20 % fixé par l’article 2 du décret 2001-2278 portant application de l’article 29 du code des 
Organismes de Placement Collectif.   

 Les emplois en actions « SICAV BHO » représentent à la clôture de la période 5,05 % de l’actif, se 
situant ainsi au-dessus du seuil de 5 % prévu par l’article 2 de la loi n°2001-2278 portant application 
des dispositions de l’article 29 du code des organismes de placement collectif.      



  
 

- Tel que mentionné dans le rapport général du commissaire aux comptes sur les états financiers de la 
société "SICAV-BH Obligataire" arrêtés ai 31 décembre 2018, une nouvelle méthode a été adoptée par la 
société pour la valorisation du portefeuille des obligations et valeurs assimilées suite aux 
recommandations énoncées dans le Procès-verbal de la réunion tenue le 29 Août 2017 à l’initiative du 
ministère des finances et en présence des différentes parties prenantes. Ce traitement comptable appliqué 
d’une manière prospective et prévoyant une hétérogénéité dans les méthodes de valorisation du 
portefeuille des obligations et des valeurs assimilées, devrait être, à notre avis, confirmé par les instances 
habilitées en matière de normalisation comptable 

- Tel que mentionné dans le rapport général du commissaire aux comptes sur les états financiers de la 
société « SIM SICAR» arrêtés au 31 décembre 2018, l’évaluation des participations à la clôture de 
l’exercice est effectuée conformément aux exigences de la Norme Comptable Tunisienne n°7 à la valeur 
d’usage (pour les titres côtés suivant le cours boursier et pour les titres de placements à long terme non 
cotés à leur valeur mathématique). 

Cependant l’évaluation des participations à la valeur mathématique s’est effectuée sur la base d’états 
financiers arrêtés au 31 décembre 2017 et antérieurs et ce à défaut de disponibilité d’états financiers 
arrêtés au 31 décembre 2018. 

- Tel que mentionné dans le rapport général du commissaire aux comptes sur les états financiers de la 
société « SOPIVEL» arrêtés au 31 décembre 2018, la SOPIVEL a été condamnée à la date du 30 janvier 
2018, par le tribunal de première instance de Tunis, au paiement d'un montant de 177 965 dinars au titre 
de l'actualisation des prix de marché et des intérêts commerciaux relatifs à ce montant, ainsi qu'aux 
intérêts commerciaux sur le montant de la garantie d'un montant de 699 632 dinars, et ce dans le cadre 
d'un conflit qui l'oppose à l'entreprise chargée de la construction d'un projet. 

La direction de la SOPIVEL a estimé qu'il n'y a pas lieu de constituer une provision pour se prémunir 
contre ce risque. La constitution de cette provision se serait traduite par une réduction de résultat di 
montant de la provision. 

5. Rapport de gestion 

La responsabilité du rapport de gestion incombe au Conseil d’Administration. Notre opinion sur les états 
financiers consolidés ne s’étend pas au rapport de gestion et nous n’exprimons aucune forme d’assurance 
que ce soit sur ce rapport. 

En application des dispositions de l’article 266 du Code des Sociétés Commerciales, notre responsabilité 
consiste à vérifier l’exactitude des informations données sur les comptes du Groupe BH dans le rapport de 
gestion du Conseil d’Administration par référence aux données figurant dans les états financiers consolidés. 
Nos travaux consistent à lire le rapport de gestion et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence 
significative entre celui-ci et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de 
l’audit, ou encore si le rapport de gestion semble autrement comporter une anomalie significative. Si, à la 
lumière des travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence d’une anomalie significative 
dans le rapport de gestion, nous sommes tenus de signaler ce fait. 

Nous n’avons rien à signaler à cet égard. 

6. Responsabilité de la Direction et du Conseil d’Administration dans la préparation et la présentation 
des états financiers consolidés 

Le Conseil d’Administration et la Direction sont responsables de la préparation et de la présentation fidèle 
des présents états financiers consolidés conformément au système comptable des entreprises, ainsi que du 
contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers consolidés 
exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.   

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c’est au Conseil d’Administration et à la Direction 
qu’il incombe d’évaluer la capacité du Groupe BH à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas 
échéant, les questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si le Conseil d’Administration et la Direction ont l’intention de proposer de 
cesser l’activité du Groupe ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.  



  
 

Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’information financière du Groupe BH. 

7. Responsabilité des Co-commissaires aux comptes pour l’audit des états financiers consolidés 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers consolidés pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de 
délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes internationales 
d’audit applicables en Tunisie, permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers consolidés prennent en 
se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes internationales d’audit applicables en Tunisie, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En 
outre :  

- nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

- nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Groupe BH; 

- nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par 
cette dernière ; 

- nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité Du Groupe BH à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 
les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les 
éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs 
pourraient par ailleurs amener le Groupe BH à cesser son exploitation ; 

- nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des états financiers consolidés, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle.  

- nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des 
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.   

- Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous nous 
sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes 
s’il y a lieu.  



  
 

- Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous déterminons quelles ont été 
les plus importantes dans l’audit des états financiers de la période considérée : ce sont les questions clés 
de l’audit. Nous décrivons ces questions dans notre rapport, sauf si des textes légaux ou réglementaires 
en empêchent la publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous 
ne devrions pas communiquer une question dans notre rapport parce que l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de cette question dépassent les 
avantages pour l’intérêt public. 

II. Rapport relatif aux obligations légales et réglementaires 

Dans le cadre de notre mission de co-commissariat aux comptes, nous avons également procédé aux 
vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l’Ordre des Experts Comptables de Tunisie et 
par les textes règlementaires en vigueur en la matière.  

1. Efficacité du système de contrôle interne.  

En application des dispositions de l’article 3 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994, telle que modifiée par 
la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005, nous avons procédé aux vérifications périodiques portant sur 
l’efficacité du système de contrôle interne relatif au traitement de l’information comptable et la préparation 
des états financiers consolidés. A ce sujet, nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la 
mise en place d’un système de contrôle interne ainsi que de la surveillance périodique de son efficacité et de 
son efficience, incombe à la Direction et au Conseil d’Administration. 

Sur la base de nos travaux, et en dehors des questions traitées ci-dessus, nous n’avons pas identifié de 
déficiences majeures du système de contrôle interne susceptibles d’impacter notre opinion avec réserves sur 
les états financiers consolidés telle qu’exprimée ci-dessus. 

Tunis, le 30 mars 2019 
 
 

Les commissaires aux comptes 
 

C.W.T                                                                                                          A.C.B 
Cabinet Walid TLILI                                                                          Audit & Consulting Business 
Walid TLILI                                                                                            ZIED KHEDIMALLAH 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


